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V2R Sports 

Directive financière – montants et modalités 

 

1. Base légale et portée 

La présente directive financière est établie conformément aux statuts de V2R Sports et au règlement 

financier en vigueur. Elle fixe les montants applicables et les modalités concrètes en matière de 

cotisations et de remboursements de frais. Elle relève de la compétence du comité. 

2. Principes généraux 

Les montants définis dans la présente directive ne constituent pas un salaire et visent exclusivement à 

couvrir des frais effectifs. Ils sont octroyés dans le respect des principes de transparence, d’équité et de 
proportionnalité. Aucun droit automatique à indemnisation n’est reconnu hors cadre validé. 

3. Cotisations des clubs membres 

La cotisation annuelle de base par club est fixée à CHF 100 par an et la cotisation annuelle de base 

individuelle est fixée à CHF 50. Des contributions spécifiques liées à un projet ou à une manifestation 

peuvent être demandées selon décision du comité. Les cotisations sont facturées en début d’exercice. 

4. Indemnités de fonction 

Aucune indemnité de fonction n’est versée au sein de V2R Sports. Les fonctions exercées au sein du 
comité, des commissions ou des comités d’organisation relèvent du bénévolat. Seuls les frais effectifs 
peuvent faire l’objet d’un remboursement conformément à la présente directive. 
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5. Remboursement des frais 

5.1 Frais de déplacement (véhicule privé) 

 

Le remboursement des déplacements effectués avec un véhicule privé est fixé à 0 CHF pour les 50 

premiers kilomètres par déplacement, puis à CHF 0.60 par kilomètre dès le 51e kilomètre. Le 

remboursement est accordé uniquement pour des déplacements nécessaires à l’activité de l’association 
et validés par le comité ou le responsable du projet concerné. 

 

5.2 Autres frais remboursables 

 

Peuvent être remboursés sur présentation de justificatifs : frais de repas, frais de matériel, frais 

administratifs directement liés à un projet ou une manifestation. Les plafonds éventuels sont fixés au cas 

par cas par le comité. 

6. Procédure de demande et de paiement 

Toute demande de remboursement doit être justifiée, accompagnée des pièces nécessaires et transmise 

au responsable des finances. Le paiement intervient après validation par le comité ou son représentant. 

7. Compétence et révision 

La présente directive financière est adoptée par le comité de V2R Sports. Elle peut être modifiée à tout 

moment par décision du comité. Toute modification est consignée et archivée. 

8. Entrée en vigueur 

La présente directive financière entre en vigueur dès son adoption par le comité de V2R Sports. 


